Lunel-Viel

Le Conseil d’Administration du CCAS se réunira en séance le

Mardi 28 avril 2026
a18h
A 1'Hotel de Ville - Salle de la bibliotheque

ORDRE DU JOUR :

1)

2)

3)

4)
5)

6)

Adoption du proces-verbal de la séance du conseil d’administration du 20 avril
2026 (Rapporteur : M. Fenoy)

Adoption du reglement intérieur du conseil d’administration du CCAS
(Rapporteur : M. Fenoy)

Présentation de la note breve et synthétique du budget du CCAS 2026 et adoption
du budget (Rapporteur : M. Fenoy)

Approbation admission d’une créance en non-valeur (rapporteur : M. Fenoy)
Reconduction de la convention et partenariat sous forme de subvention versée a la
Banque Alimentaire (Rapporteur : M.Fenoy)

Communication des décisions prises en vertu des pouvoirs délégués au Président

(rapporteur : M. Fenoy)

7) Questions diverses

Affiché le 28 avril 2026
Le Maire
Fabrice FENOY




